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AXIAL CONSTRUCTION SASU

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 31 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 14 juillet 2022 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP du 13/06/2022, il  a été constitué une SASU  dénommée AXIAL CONSTRUCTION.  Siège
social : 7, chemin de lauris 84160 Cadenet. Capital : 1 000€. Objet : La réalisation de toutes prestations
de travaux de maçonnerie, de construction, d’aménagement et de décoration (intérieur et extérieur) pour
tous types de bâtiments. La fabrication, la vente, l’installation, la réparation de tout élément ou produit
lié à l’activité. Président: HARO, SARL, au capital de 5000€, 898 921 242 RCS Avignon, 7, chemin de
lauris 84160 Cadenet, représentée par Romain HAY. DG: M. Romain HAY, 7 chemin de lauris 84160
Cadenet. Clauses d’agrément : les actions sont librement cessibles entre associés. Tout associé est
convoqué aux assemblées. Chaque action donne droit à une voix. Durée : 99 ans. Immatriculation au
RCS de AVIGNON.
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